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Aussac-vadalle le 


Monsieur BAVOIX Jacques

Vadalle










16560 AUSSAC-VADALLE

Objet :  

Permis de construire de votre hangar agricole

n°016.024.00.A0003

RAR : 

Monsieur,

Comme suite à mes précédents courriers restés sans réponse de votre part en date du mois de Novembre 2002 et du 06 décembre 2004, je reviens vers vous concernant le dossier cité en référence. 

Je ne reprendrais pas le contenu de mes précédents courriers. Je vous demande expressément de régulariser votre situation soit en achevant les travaux, soit en déposant un nouveau permis ou tout simplement en nous expliquant pourquoi ce hangar n’est pas mis aux normes de sécurité comme le prévoit l’arrêté et en justifiant votre position au regard des règles d el’urbanisme en vigueur. 

Je vous accorde un délai d’un mois  (soit jusqu’au 04 Avril 2005) pour m’apporter la réponse demandée.  Passé ce délai, je serais dans l’obligation de saisir les autorités compétentes. 

Dans l’attnete de votre réponse,

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.











Le Maire,










Gérard LIOT

Copie transmise à :

· Monsieur le Préfet de la Charente

· Subdivisionnaire DDE Aigre

�EMBED Unknown���
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